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Pratique
HÔTEL DE VILLE 
56, rue de la République - BP 259 
25304 Pontarlier Cedex 
03 81 38 81 38 
mairie.pontarlier@ville-pontarlier.com
www.ville-pontarlier.fr  

 www.facebook.com/villedepontarlier/ 
Communauté de communes du Grand Pontarlier 
22, rue Pierre Déchanet - BP 49 
25301 Pontarlier Cedex 
03 81 39 40 02 
contact@grandpontarlier.fr
www.grandpontarlier.fr
CCAS 
Complexe des Capucins 
6, rue des Capucins - 25300 Pontarlier 
03 81 46 51 36 
Office de tourisme 
14, rue de la Gare 
03 81 46 48 33 
www.pontarlier.org 

Urgences
Commissariat de police : 
16, rocade Pompidou - 03 81 38 51 10 
Gendarmerie : 
4, rue du Moulin Parnet - 03 81 39 06 60 
Sapeurs-pompiers : 18 
Centre Hospitalier Intercommunal  
de Haute-Comté / Pontarlier :
2, faubourg Saint-Étienne - 03 81 38 54 54 
Médecin de garde 
(nuit, week-end et jours fériés) : 39 66
En cas d’urgence faites le 15
Pharmacie de garde : 
Se renseigner auprès du commissariat muni  
d’une ordonnance 
Dépannage EDF : 0 810 333 025 
Dépannage GRDF : 0 800 47 33 33

Marché d'hiver
le jeudi et le samedi 

(du 2 décembre 2017 au 31 mars 2018).
Halle Émile Pasteur, place du Maréchal de Lattre  

de Tassigny, de 7h à 13h30. 



Patrick Genre,

Maire de Pontarlier,
Président de la Communauté 
de communes du Grand Pontarlier,
Conseiller régional  
de Franche-Comté
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La construction de la Halle Émile Pasteur, la ré-
novation de la Place Becquerel, l’ouverture du 
Cabinet médical éphémère ou le lancement de 

la Maison médicale…, pour ne citer que quelques pro-
jets majeurs impulsés en 2017, illustrent pleinement 
l’implication constante de la Ville de Pontarlier et de ses 
Élus dans le développement du territoire. Cet engage-
ment sans faille se traduit dans divers domaines, im-
pactant ainsi directement le quotidien des Pontissaliens 
et Pontissaliennes. 
Avec la Halle ou la Place Becquerel, il s’agit de structurer 
et aménager la ville pour la rendre plus attractive, tout 
en soutenant l’économie locale. En effet, ces projets tra-
duisent l’excellence des savoir-faire locaux. Tandis que 
la Halle met en valeur la filière bois, des scieurs aux 
charpentiers, en passant par l’ONF et les services mu-
nicipaux gérant la forêt communale, la Place Becque-
rel met en lumière une innovation d'une entreprise du 
Haut-Doubs, brevetée mondialement. Une technologie 
qui fait de Pontarlier un laboratoire, grandeur nature, 
d’un nouveau procédé qui devrait améliorer à terme la 
viabilité des infrastructures rou-
tières…
Notre regard se porte également 
sur le secteur de la santé, dont le 
développement assure lui aussi 
l’attractivité et l’avenir de notre 
ville. La volonté affichée depuis 
plusieurs mois par la Ville de 
Pontarlier, et notamment par 
Bénédicte HÉRARD, Adjointe à la 
Santé, d’enrayer rapidement la 
décroissance de l’offre de médecine générale s’est concrétisée récemment par 
l’ouverture du Cabinet médical éphémère et par le lancement de la Maison 
médicale.
La mobilisation de la collectivité est également forte aux côtés des différents 
acteurs de santé : l’Agence Régionale de Santé, l’URPS Médecin Libéral en 
Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins 
du Doubs et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. La décision unanime du 
Conseil Municipal d’acquérir l’ancien cabinet situé Impasse du Canal pour 
aboutir à l’ouverture de ce Cabinet, dit « éphémère », en est un parfait exemple. 
Cette structure inédite en France remplit d’ores et déjà largement ses mis-
sions, avec plus de 850 consultations menées en six semaines de fonctionne-
ment seulement. Une véritable bouffée d’oxygène dans un secteur où l’offre 
médicale est sous tension. Mais ce Cabinet est une solution transitoire, c’est 
pourquoi la Ville de Pontarlier a engagé un grand projet, certainement le plus 
important chantier du mandat, à savoir la création d’une Maison médicale. 
Sur trois niveaux, ce pôle de santé publique rassemblera plusieurs dizaines de 
professionnels de santé, afin de garantir et de pérenniser l’offre sur Pontarlier, 
mais également sur le Haut-Doubs. 
Ces réalisations, qui vous sont présentées plus en détail dans les dossiers de ce 
journal, témoignent s’il en était encore besoin de l’investissement permanent 
de vos Élus, au-delà de tout débat stérile, de tout combat ou posture idéolo-
gique, souvent contre-productifs. Je suis, avec l’ensemble du groupe majori-
taire, déterminé à œuvrer au quotidien pour la défense de vos intérêts et le 
développement de Pontarlier.
Vous retrouverez également dans ce numéro du PVV toutes vos ru-
briques habituelles pour vous informer de l’actualité municipale et locale.  
À l’approche de 2018, je me permets par ailleurs de vous souhaiter dès à pré-
sent de très belles fêtes de fin d’année ! 

Quelques projets majeurs 
impulsés en 2017 illustrent 

pleinement l’implication constante de 
la Ville de Pontarlier et de ses Élus 

dans le développement du territoire. 
Cet engagement sans faille se traduit 

dans divers domaines, impactant 
directement le quotidien 

des Pontissaliens et Pontissaliennes. 





finances

Informations financières - ratios
Valeur

(BP 2018)

Moyenne nationale
de la strate (communes  

de 10 000 à 20 000 hab.)

Moyenne nationale
de la strate (communes  

de 20 000 à 50 000 hab.)

Dépenses réelles de fonctionnement/Population     995 €   1 249 €    1 426 €
Produit des impositions directes/Population     605 €     546 €       546 €

Recettes réelles de fonctionnement/Population  1 211 €  1 382 €    1 552 €
Dépenses d’équipement brut/Population     397 €     263 €       273 €

Encours de la dette/Population     686 €     918 €    1 095 €
Dotation globale de fonctionnement (DGF)/Population       78 €     186 €       211 €

Dépenses de personnel/Dépenses réelles de fonctionnement 56,01 % 52,85 %   52,95 %
Dépenses de fonctionnement et remboursement dette  

en capital/Recettes réelles de fonctionnement 91,03 % 97,90 % 100,13 %

Dépenses d’équipement brut/ 
Recettes réelles de fonctionnement 32,81 % 19,03 %   17,59 %

Encours de la dette/Recettes réelles de fonctionnement 56,62 % 66,45 %   66,45 %

Sources : Ratios Direction générale des collectivités locales (DGCL),  
BP 2018 de la Ville de Pontarlier.

PONTARLIER, UNE GESTION PERFORMANTE
Dépense, dette, impôts..., des indicateurs à Pontarlier positifs au regard des moyennes nationales

Le Budget 2018 
sera objectif, réaliste et prospectif 

 RÉPONDRE OBJECTIVEMENT 
AUX CONTRAINTES BUDGÉTAIRES
ET PRÉSERVER LES BASES 
FINANCIÈRES DE LA COLLECTIVITÉ
Malgré les signes de reprise écono-
mique, les finances des collectivi-
tés locales, y compris de Pontarlier, 
restent marquées par des contraintes 
budgétaires fortes. La baisse des dota-
tions de l’État depuis 2014 représente 
ainsi pour la Ville un manque à gagner 
durable, avec une nouvelle baisse 
annoncée de 385 k€. Dès 2018, c’est 
sous une forme nouvelle que l’État 
souhaite poursuivre la contribution 
des collectivités au redressement des 
comptes publics (contractualisation, 
plafonnement de la croissance des 
dépenses de fonctionnement et de 
l’endettement…). À cette heure, il est 
impossible de maîtriser tous les im-
pacts de ces nouvelles décisions.
Dans ce contexte, l’Équipe munici-
pale a décidé de maintenir les efforts 
entamés depuis plusieurs années, à 
travers la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement, la limitation du re-
cours à l’emprunt ou de la pression 
fiscale. Cet effort de gestion rend pos-
sibles le maintien de services publics 

 LE 8 NOVEMBRE 2017,  le Conseil municipal a voté le budget primitif 
2018 qui s’élève à 37 915 300 €, avec 3 grands objectifs :

 DES INVESTISSEMENTS 
STRUCTURANTS POUR L’AVENIR, 
UN PATRIMOINE PRÉSERVÉ
C’est un effort d’investissement de 
5,4 M€ (budget général) qui est envisagé, 
avec notamment :

•  Le lancement opérationnel  
des 2 projets phares que sont :

-  la Maison médicale (2,31 M€/
tranche 2018), qui répondra 
au besoin de couverture médi-
cale du bassin pontissalien,

-  le lotissement Montaigne (300 k€), 
qui permettra d'élargir l'accès 
à la propriété sur Pontarlier.

•  L’entretien et la conservation du patri-
moine (2,6 M€), en partie dédiés à l’en-
tretien du patrimoine bâti, la signalisa-
tion et le développement urbain, la voirie 
(700 k€), dont la réalisation du rond-
point de la rue de Salins et la poursuite 
de la mise en accessibilité des bâtiments 
publics (100 k€).

•  La vie des quartiers et la sécurisation de 
la ville (200 k€), afin de créer et rénover 
les équipements.

• La politique foncière (1,5 M€)…

BUDGETS ANNEXES / À NOTER : 

•  Amélioration du réseau d'eau : 268 k€

•  Bois et forêts : 614 k€

de qualité et la poursuite des investis-

sements indispensables à l’attractivi-

té du territoire.

 AGIR CONCRÈTEMENT 

ET POURSUIVRE DES 

OBJECTIFS RÉALISTES

MAÎTRISER LES DÉPENSES 
DE FONCTIONNEMENT

La baisse du budget général repose 
sur un effort substantiel réalisé notam-
ment sur les frais généraux (- 10,8 %), 
couplé au gel des subventions. La 
hausse de la masse salariale (+ 2 %), 
due à des facteurs exogènes liés aux 
évolutions de carrières est contenue. 
L’endettement est par ailleurs maîtrisé 
et l’annuité de la dette est en diminu-
tion (- 232 k€).

UNE HAUSSE LIMITÉE 
DE LA FISCALITÉ DE 1 À 3 %

Un relèvement des recettes tarifaires 
de 2 % est envisagé. Le gel du prix 
du m3 d’eau pour la part Ville est main-
tenu. Les recettes de fonctionnement 
de 22 M€ devraient assurer une capa-
cité d’autofinancement suffisante.
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Carte nationale 
d’identité de plus de 
10 ans : attention, 
tous les pays  
ne l’acceptent pas 
Vous voyagez pro-
chainement et vous 
vous interrogez sur 
la validité de votre 
carte d’identité ?

 VOUS ÊTES MAJEUR
• Délivrée entre le 2 janvier 2004 et le 
31 décembre 2013, votre carte d’iden-
tité a une durée de validité repoussée à 
15 ans au lieu de 10 initialement. 
Elle est ainsi encore valable 5 ans 
après la date d’expiration inscrite 
sur votre carte.
Attention : certains pays n’acceptent pas 
cette réglementation, il est donc recom-
mandé aux voyageurs de vérifier la po-
sition du pays de destination (voir liste 
des pays sur le site Internet du ministère 
de l'Europe et des Affaires étrangères).
Si tel est votre cas, demandez le re-
nouvellement anticipé de votre carte 
d’identité en apparence périmée 
en justifiant de votre intention de 
voyage.
• Délivrée après le 1er janvier 2014, votre 
carte est valide 15 ans, et cette durée 
est inscrite d’office sur votre carte.

 VOTRE ENFANT EST MINEUR
• La carte d’identité d’une personne mi-
neure est valable 10 ans. La carte peut 
être renouvelée aux 18 ans de l’enfant ou 
une fois arrivée à expiration, la prolon-
gation de 5 ans ne s’appliquant pas 
pour les mineurs. La date de validité 
inscrite sur sa carte est donc fixe.

La durée de votre titre d’identité (plus de 
15 ans) ou de celui de votre enfant est 
dépassée (plus de 10 ans) ?
• Demandez le renouvellement dans toute 
mairie possédant un dispositif de recueil,
• Ou demandez la création ou le renou-
vellement de votre passeport en mairie ou 
dans un consulat.

 www.diplomatie.gouv.fr ou en 

concertation avec les agences de voyages. 

Nouveau : pacsez-
vous en mairie !
Depuis novembre 2017, la conclusion d’un 
PACS est réalisée en mairie, suite à la 
loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 (loi 
de modernisation de la justice du XXIe siècle 
prévoyant le transfert des missions du tribunal 
d’instance à l’officier d’état civil de la mairie).
Pour vous renseigner sur les modalités de prise 
en charge des PACS à Pontarlier, prenez rendez- 
vous à l’accueil de la mairie (Pôle citoyenneté), 
muni des documents nécessaires.

 www.service-public.fr

Pontarlier, ville 
la plus sportive 
de Bourgogne-
Franche-Comté ! 
Vendredi 6 octobre, Pontarlier a été sacrée 
ville la plus sportive de la Région Bour-
gogne-Franche-Comté, par le Comité Ré-
gional Olympique et Sportif, dans la catégo-
rie des villes de plus de 9 000 habitants ! En 
lice avec des villes comme Dijon ou Mâcon, 
Pontarlier a remporté cette distinction sym-
bolique qui met en valeur une composante 
forte de son identité et récompense le re-
marquable travail des clubs sportifs ainsi 
que l’engagement de la collectivité dans 
le domaine. Rappelons que Pontarlier ne 
compte pas moins de 56 clubs sportifs pour 
plus de 9 900 adhérents.

Histoire économique et sociale 
de Pontarlier, l’odyssée d’une 
aventure humaine : un ouvrage 
inédit qui renouvelle la vision 
économique et sociale de la ville

Pontissalien d’origine, passionné par sa ville et ancien pro-
fesseur d’histoire géographie au lycée Xavier Marmier, Daniel 
Lonchampt a signé cet été l'écriture d’un ouvrage de réfé-
rence en matière d’histoire économique et sociale de la ville.  
Le Pontarlier que nous connaissons aujourd’hui a été dessiné 
par les mutations économiques et sociales d’hier, savamment 
compilées dans cet ouvrage de 255 pages, de l’Antiquité à 
nos jours.

 À découvrir en librairies et grandes surfaces.   

Emmanuel Vandelle Éditions - Juin 2017

Ladies’ Circle 82
Groupe national d’entraide et 
d’amitié ouvert aux femmes 
jusqu’à 45 ans, Ladies’ Circle 
82, basé à Pontarlier, accom-
pagne les associations carita-
tives locales au travers d’actions 
spécifiques. Actuellement, le 
club soutient les associations œuvrant dans le 
domaine des maladies infantiles et de l’accom-
pagnement des familles.
Pour exemple, Mon cartable connecté  est l’une 
de leurs initiatives nationales qui offrira bientôt 
aux familles d’enfants malades un outil numé-
rique destiné à maintenir le lien entre l’enfant et 
l’école, durant son séjour à l’hôpital, en accord 
avec l’équipe médicale. Vous êtes intéressées ? 
N'hésitez pas à les contacter pour rejoindre  
le groupe !

 06 51 39 26 86   

lcpontarlier@gmail.com 
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coup d'œil dans le rétro
De février  

à septembre 2017

Consultez 
le bilan 

complet ici :
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 ÉVÉNEMENT

Soirée zen  
à la piscine
10 février 

 > Massages, soins, cours 
d’Aquagym…, le temps d’une 
soirée, la piscine municipale 
s’est transformée en centre de 
relaxation pour que les familles 
profitent des bienfaits de l’eau !

 ÉVÉNEMENT

Championnat de France de Tarot
Du 14 au 17 avril 

 > L’organisation du Championnat de France de Tarot à 
Pontarlier est assurée jusqu’en 2023 avec la signature, 
lors de cette dernière édition, de la nouvelle convention 
de partenariat avec la Fédération Française de Tarot !

 POLITIQUE

Réunion publique  
du bilan mi-mandat
27 juin 

 > À mi-mandat, M. le Maire et 
l'Équipe municipale sont revenus 
sur l’état d’avancement des actions 
du programme municipal, lors 
d’une soirée publique d’information, 
d’échanges et de bilans des 185 engagements. 

 ÉVÉNEMENT

Fête de l’Absinthe
30 juillet 

 > Organisée au Larmont pour la 
première fois, la Fête de l’Absinthe 
a réuni plus de 700 randonneurs 
(arrivée de la randonnée de 
l’Absinthe) et 1 500 visiteurs, conquis 
par les démonstrations culturelles, 
le savoir-faire et les dégustations 
offertes par les distillateurs. 
Prochaine édition : juillet 2019. 

 FOIRES ET MARCHÉS

Haute Foire de Pontarlier
Du 14 au 18 septembre

 > Lors de la traditionnelle Foire de rentrée, 
placée sous le signe de la convivialité, 
la Ville de Pontarlier a joué la carte de 
l’interactivité pour dialoguer avec ses 

visiteurs : présentations vidéo, jeu concours 
sur le patrimoine insolite, borne à selfie, 
goodies… Le public au rendez-vous est 

reparti avec un souvenir inédit de la Ville ! 

 AGENDA 21

Journée de 
l’environnement 
23 septembre 

 > Cette année, la Journée 
de l’environnement a réuni 
dans l’effort de nombreuses 
personnes grâce à une 
animation originale : « vélo-
cinéma » ! Un marché bio, des 
quiz, de la restauration bio 
ont également rythmé cette 
soirée pleine d’énergie ! 
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dossier

 NOMBREUX SONT LES PROJETS  menés par la collectivité qui redessinent les contours de notre territoire 
et participent ainsi à son développement urbain, économique, social ou culturel... À cet effet, malgré un 
contexte économique des plus contraints, la Ville de Pontarlier maintient un fort niveau d’investissement, 
avec 4,4 millions d’euros en 2017 et 5,4 millions d’euros programmés en 2018 (budgets primitifs). 
Néanmoins, leur mise en œuvre ne peut se concevoir sans le concours d’artisans ou d’entreprises qualifiés, 
dynamiques et innovants. Le territoire ne manque pas d’acteurs locaux de qualité, tous secteurs confondus, 
détenteurs de savoir-faire d’exception et qui accompagnent bien souvent la collectivité dans la réalisation 
de ses projets. Ces techniques ou technologies de pointe appliquées au renouvellement urbain ont des 
impacts concrets sur le quotidien des Pontissaliens. Pour ne citer que deux exemples, les plus récents, 
intéressons-nous à la construction de la Halle Émile Pasteur et à la rénovation de la Place Becquerel…

INNOVATION ET SAVOIR-FAIRE LOCAUX  
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN, 

LA COLLECTIVITÉ SOUTIENT LES ACTEURS DU TERRITOIRE

LA HALLE EN CHIFFRES
Coût des travaux :  

1,2 M€ TTC
Délai d’exécution :  

6 mois
Surface :  

1 785 m2 
Longueur : 

54,40 m 
Largeur : 

32,80 m 
Volume de bois nécessaire  
pour la construction :  

500 m3

Émile Pasteur 
(1919-1977)  
en quelques mots
Il dirigea les scieries de Pontarlier, 
Mouthe, Champagnole et Sirod. Il fut, 
jusqu’en 1975, président du syndicat 
des exploitants forestiers du Doubs, 
du Jura, et vice-président de la 
Fédération nationale du bois. Ancien 
conseiller municipal, il était aussi 
co-fondateur de l’Office municipal 
des sports. Il fut notamment président 
des Gars de Joux, du CAP Football et 
du CAP Ski. En 1960, il organisa le 
premier stage de l’équipe de France 
de biathlon à Pontarlier, et il fut 
juge arbitre aux Jeux olympiques de 
Grenoble (1968). Et pour l'anecdote, 
l’un de ses petits-enfants n’est autre 
qu’Alexandre Pasteur, journaliste 
sportif émérite, célèbre voix du Tour 
de France !
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1 LA HALLE  
ÉMILE PASTEUR, 
SYMBOLE D’UNE 
FILIÈRE BOIS 
D’EXCELLENCE 

Cet investissement majeur s’inscrit dans 
une stratégie globale de dynamisation du 
cœur de ville initiée par la Ville de Pon-
tarlier, en prolongement notamment des 
travaux de revalorisation du centre ur-
bain. La construction d’une halle couverte 
polyvalente, place du Maréchal de Lattre 
de Tassigny (Petit Cours), répond à des be-
soins spécifiques comme :
• l’accueil de marchés d’hiver hebdoma-
daires, déplacés sous la halle dès le 2 dé-
cembre 2017*, et l’accueil de manifestations  
socioculturelles…,
• des services accessibles gratuitement : 
local technique, sanitaires, WiFi...,
• un parking public gratuit de 71 places 
(en dehors des périodes d’occupation).
La Ville de Pontarlier a fait le choix d’une 
utilisation privilégiée de bois issu des fo-
rêts communales pour la construction de 
la halle, en collaboration avec l’équipe de 
maîtrise d’œuvre et l’Office national des 
forêts. Les éléments de charpente notam-
ment sont fabriqués à l’aide de résineux 

communaux. Ce nouvel équipement ur-
bain original s’intègre harmonieusement 
dans le paysage urbain. La légèreté de la 
structure procède notamment d’un sys-
tème d’assemblage développé par l’en-
treprise Simonin (Résix® ou soudure du 
bois). Au travers de cette réalisation, se 
sont exprimés de nombreux savoir-faire 
locaux, et notamment ceux de la filière 
bois.

UN CHANTIER MENÉ AVEC BRIO 
PAR DES ENTREPRISES LOCALES : 

[Travaux] Terrassement–VRD : De Giorgi / 
Gros œuvre : De Giorgi, Imamovic, PPSI / 
Charpente bois : Pontarlier / Couverture 
métallique : Burgunder / Serrurerie : Oudot 
Développement / Plomberie : Myotte et Cie / 
Électricité : Pourcelot / Enrobés : Colas 
Nord-Est / Transformateur : Enedis, Balossi 
Marguet – [Maîtrise d’œuvre] Architecte 
mandataire : Atelier d’architecture 
Paillard / Économiste : Progebat Ingénierie / 
BET structure bois : Teckicéa / BET structure 
béton : Steba / BET électricité : Briselance / 
Bureau de contrôle : Apave / Coordination 
SPS : Blondeau / Géomètre : EURL Alain 
Prévalet – [Filière bois] Office national des 
forêts / Scieries : Laresche, Descourvières / 
Structure lamellé-collé : Simonin / 
Bûcheronnage : Rinaldi, Navasquez. 

*  Plus d'infos  sur le premier Marché d'hiver sous la 
halle en page 17 de ce journal, rubrique « Agenda ».
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dossier

 > La construction de la Halle Émile 
Pasteur en vidéo sur YouTube  
www.youtube.com/user/
MairiedePontarlier

 > Des fondations  
à la couverture de la 
charpente, découvrez 
en accéléré les 6 mois 
du chantier de la Halle 
Émile Pasteur grâce à 
cette vidéo en « time lapse » !

 > Revivez en images le circuit 
emprunté par le bois local, 
des forêts pontissaliennes 
à la livraison sur le chantier, 
impliquant tous les corps 
de métiers du bois : 
sélection des bois, bûcheronnage, 
cubage, transport, sciage, séchage, 
façonnage, charpente… 

2   LA PLACE HENRI BECQUEREL, 
UNE RÉALISATION PRIMÉE LOCALEMENT 
ET NATIONALEMENT 

À l’occasion de sa rénovation, la place 
Henri Becquerel, située aux abords du 
Lycée Xavier Marmier, a été dotée de 
la technologie Power Road® dévelop-
pée par Eurovia et Vermot TP. Grâce à 
la chaleur produite par le Réseau de 
chaleur urbain, développé par Préval 
Haut-Doubs la place sera automati-
quement dégivrée en période hiver-
nale. Cet aménagement a été salué 
dans le cadre du Carrefour des Maires 
et des Élus locaux à Besançon, et lors 
du Salon des Maires et des Collectivi-
tés Locales à Paris. La Ville de Pontar-
lier et l’entreprise Vermot TP ont ainsi 
reçu le Prix territorial dans la théma-
tique « Croissance durable » et le Tro-
phée des Travaux Publics (FNTP). 
Outre l’aménagement urbain et 
l’amélioration du cadre de vie, cette 
rénovation a donc permis de traiter la 

problématique du déneigement de cet 
espace de façon innovante et durable. 
Dans l’immédiat, l’opération sécu-
rise les dessertes de bus scolaires et 
les cheminements piétons, tout en 
améliorant le traitement paysager 
de la place : 
•  création de 5 quais de bus norma-

lisés, de trottoirs et cheminements 
piétons sécurisés,

•  reconstitution des fondations avec 
une grave composée de scories re-
cyclées, issues de l’usine d’inciné-
ration des Ordures Ménagères,

•  réfection et déplacement des ré-
seaux souterrains, installation 
d’un éclairage LED,

•  création d’un réseau de distri-
bution de calories à l’aide d’un 
liquide caloporteur réchauffé, de-
puis une sous-station, raccordée 
au réseau de chauffage urbain…

LA PLACE 
BECQUEREL 
EN CHIFFRES
Coût des travaux : 

645 000 € TTC
Délai d’installation : 

2 mois
1 400 ml de 
tuyaux de chauffage 
déployés

sur 4 000 m²  
de surface

D’autres 
projets 
innovants 
à venir
Le nouveau quartier 
de l’Îlot Saint-Pierre, 
deux microcentrales 
hydroélectriques sur 
le Doubs, parcelle 
d’absinthe et parcours 
pédagogique au cœur de 
la ZAE des Gravilliers …

 > L’intégration de la technologie 
Power Road® place Becquerel 
en vidéo sur YouTube (reportage 
BFM TV) www.youtube.com/
user/MairiedePontarlier 
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Un Plan Local 
d’Urbanisme 
Intercommunal Habitat 
d'ici à 2020 pour  
le Grand Pontarlier, 
Pontissaliens vous 
êtes tous concernés ! 

À l’échelle de la Communauté de Communes, l’élabo-
ration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
avec un volet Habitat, engagée depuis 2016, repré-
sente le 1er grand projet de territoire.
Il s’agit d’établir un document d’urbanisme commun, 
afin de dessiner un projet urbain équilibré et rai-
sonné pour tous les habitants du Grand Pontarlier. 
Il encadre le développement des communes, et notam-
ment les droits à la construction, avec l'élaboration d'un 
règlement intercommunal.
Actuellement dans la phase de diagnostic du terri-
toire jusqu’à fin 2017, la CCGP organise plusieurs ate-
liers thématiques pour échanger sur les grands enjeux 
du territoire. La procédure s’étalera sur quatre ans avec 
plusieurs étapes structurantes pour aboutir à un docu-
ment de planification partagé début 2020.

Le plan fera l’objet d’une concertation avec tous les 
habitants et usagers du territoire concernés par cette 
procédure, qui touche à leur cadre de vie et impacte leurs 
droits à construire. Aussi, plusieurs phases de dialogue 
sont prévues : 
•  un registre de concertation pour déposer vos remarques 

ainsi qu’un dossier de PLUIH actualisé en temps réel 
sont mis à votre disposition aux accueils des 10 mairies 
et à la CCGP,

•  des réunions publiques seront programmées,
•  des articles et documents à télécharger sur le site web 

de la CCGP seront mis en ligne.

En parallèle de ce PLUIH, un plan d’actions en faveur du 
développement durable, la « DDmarche », est lancé à 
l'échelle intercommunale : 7 grands défis ont été retenus 
et font actuellement l'objet d'une réflexion pour être tra-
duits en plan d'actions opérationnel. 

Programme et temps forts 
du Marché de Noël 2017

78

Spectacle
Nocturne

Place Saint Pierre

villedepontarlier

Du vendredi 8 (dès 10h) au dimanche 24 dé-
cembre (17h), la place d’Arçon, la rue de la Ré-
publique et la place Saint-Pierre* vont s’animer 
pour vous divertir. 
Quarante exposants, une patinoire, des idées 
cadeaux et de savoureux produits vous at-
tendent au Village de Noël.
Au rendez-vous également, de nombreuses 
animations gratuites ! À découvrir : studios 
photo du père Noël, ateliers bricolage enfants 
et adultes, descente du Père Noël (dimanche 
17 décembre), spectacle nocturne féerique 
(vendredi 22 décembre), jeux de lumière sur la mairie durant tout le marché, 
expositions de santons, animations musicales, calèches/poneys (payant)…
La patinoire vous accueille tous les jours, de 10h à 19h (tarif unique 4 €).
L’animation du Marché est assurée cette année par la Radio Plein Air, présente 
également pour un direct de 13h à 19h lors de la descente du Père Noël.
* Nouveauté 2018 : ouverture du Marché place Saint-Pierre : du jeudi  
au dimanche. Place d’Arçon/rue de la République : ouvert tous les jours.

 Retrouvez le programme et les horaires détaillés 

sur www.ville-pontarlier.fr ou sur  Facebook.
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Déneigement : l’hiver s’installe, 
rappel des dispositions

Nettoyage des trottoirs et pré-
vention des chutes de glace
Face au déneigement, les responsa-
bilités sont partagées* : Les proprié-
taires ou locataires, riverains de la voie 
publique, doivent déneiger au devant 
de leurs maisons, boutiques, cours, 
jardins et autres emplacements de 
manière à prévenir les accidents et 
assurer une circulation normale des 
piétons (…). Les propriétaires ri-
verains de la voie publique doivent 
prendre toutes les dispositions né-
cessaires pour ne pas voir leur res-
ponsabilité engagée par les victimes : 
gratter et nettoyer les trottoirs, mettre 
en place des panneaux de danger, 
bris de glace, salage…
(*Conformément aux articles 2 et 
3 de l’arrêté municipal du 12 mars 
2009).

Stationnement et déneigement 
au centre-ville
En cas de neige, le stationnement 
des véhicules en zone bleue est in-
terdit de 22h à 7h, entre le 1er no-
vembre et le 30 avril (des parkings 
relais sont mis à la disposition des 
habitants).
Ces dispositions sont à respecter 
pour faciliter le déneigement des 
parkings parfois rendu difficile par 
des stationnements inadaptés. 

  
(Arrêtés, règlement de 

stationnement, plans zone 

bleue...) : rendez-vous sur  

www.ville-pontarlier.fr /  

rubrique « Vie quotidienne  

et démarches / Stationner »



Si la situation à Pontarlier et en Franche-Comté est moins 
préoccupante que dans certaines villes de Bourgogne, il 
n’en demeure pas moins que le secteur de la santé est 

sous tension. Face à la dégradation de la situation médicale à 
Pontarlier suite aux départs consécutifs de plusieurs médecins 
ces derniers mois, la collectivité s’est saisie du dossier en créant 
notamment une délégation Santé, en développant des mesures 
incitatives et en acquérant un ancien cabinet médical. 

Santé à Pontarlier,  
un secteur en tension,

comment encourager l’installation de nouveaux médecins ?

Ouverture du Cabinet médical éphémère, 
une initiative inédite en France

La parole à :  
Bénédicte HÉRARD,  

Adjointe au Maire en charge  
de la Santé

Le statut d’élue ne me 
donne aucune prérogative en matière 
de décision quant à l’installation de 
médecins libéraux sur notre territoire, 
mais la collectivité, elle, peut mettre 
en place des mesures incitatives pour 
attirer de nouveaux praticiens et 
spécialistes.

Après plusieurs mois de recherches ac-
tives reposant sur un travail collaboratif 
mené entre la Ville de Pontarlier et ses 
partenaires que sont l’Agence Régionale 
de Santé, l’URPS Médecins Libéraux en 
Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil 
Départemental de l’Ordre des Médecins 

du Doubs et la Caisse Primaire d’Assu-
rance Maladie, le Cabinet médical éphé-
mère a vu le jour en octobre 2017. 
Situé 5, impasse du Canal à Pontarlier, ce 
cabinet de médecine générale est ouvert 
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 
14h à 19h, uniquement sur rendez-vous.

Comment prendre un rendez-vous ?
Le cabinet ne disposant pas d’accueil 
physique, les rendez-vous sont pris :
[EN PRIORITÉ] >  En ligne sur  
www.receptel.fr (tapez et sélectionnez 
« Cabinet éphémère de Pontarlier », 
puis « Prendre un rendez-vous »). Un 
agenda en ligne est mis à disposition 
du public pour réserver en direct un 
créneau horaire de RDV.
> Par téléphone au 03 81 39 32 80 de 
8h à 19h. ●

 Quel que soit le médecin qui 
consulte, les patients sont remboursés 
et bénéficient du parcours de soins 
coordonnés (accès aux spécialistes en 
particulier) / Les patients doivent se 
présenter munis de leur carte Vitale, de 
leurs dernières ordonnances et des résultats 
d’examens médicaux / Le règlement des 
consultations s’opère uniquement par 
chèque ou espèces / Annulation des RDV 
demandée au moins 48h à l’avance.
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Parallèlement, dans le cadre du nouveau 
quartier « Îlot Saint-Pierre », le projet d’une 
maison médicale et paramédicale est 
lancé pour un montant global de 5,5 M€.  
Il est le fruit d’un travail collaboratif entre 
la collectivité et un collectif de médecins, 
à l’initiative d’un projet médical commun 
au sein de cet établissement. Son ouver-
ture est programmée courant 2019 avec : 
8 cabinets médicaux, 8 cabinets para-
médicaux, 1 salle d’urgence, 11 cabinets 
et bureaux de médecine du travail, 2 se-
crétariats et 3 salles d’attente, des es-
paces communs et un logement pour les 
professionnels... Le concours de maîtrise 
d’œuvre sur esquisse a défini l’architecture 
de cette future Maison (voir ci-dessus). 
Afin de pallier les carences de l’offre en 
médecine générale, jusqu’à l’inauguration 
de cette Maison, des solutions transitoires 
ou complémentaires sont également re-
cherchées par l’ensemble des acteurs de 
santé, au-delà du Cabinet médical éphé-
mère.
Pour exemple, parmi les 600 patients 
reçus annuellement par la Clinique Saint-
Pierre, nombreux sont ceux qui ne bénéfi-
cient pas d’une prise en charge efficace à 
la sortie, faute de médecins. Ce pourquoi 
la Clinique créera fin 2017, en complément, 
un nouveau service d’orientation, évalua-
tion et consultation gériatrique, en coor-

dination avec le Réseau de gérontologie 
du CHIHC.
La problématique est toutefois com-
plexe, car au-delà de l’aspect quantitatif 
c’est avant tout la qualité de la prise en 
charge des patients qui est recherchée. 
De nombreux axes de réflexion sont étu-
diés par les acteurs de santé, aux côtés 
des Élus locaux : faciliter le recrutement 
au sein des structures de services à domi-
cile, assurer le suivi des aidants, dépister 
les situations de santé à risque, enrayer la 
fuite des aides-soignants en Suisse, favo-
riser l’hébergement temporaire des per-
sonnes handicapées, assurer les visites à 
domicile…
Les carences en praticiens de médecine 
de ville ont également un impact sur l’ac-
cueil des patients au Centre Hospitalier 
Intercommunal de Haute-Comté (CHIHC), 
et tout particulièrement aux urgences 
souvent engorgées.
Enfin, inciter à l’installation de médecins 
à Pontarlier, c’est également éviter le 
déplacement des patients vers d’autres 
territoires, fidéliser une patientèle et, à 
terme, assurer la pérennité et l’avenir des 
différents services de santé sur la ville. 
Consciente de ces enjeux, la Collectivi-
té est mobilisée et travaille à la mise en 
œuvre d’incitations concrètes, aux côtés 
des acteurs locaux de la santé. ●

La parole à :  
Olivier VOLLE,  

Directeur du Centre Hospitalier 
Intercommunal de Haute-Comté

L’installation de nouveaux médecins 
permettrait de reconcentrer l’activité du 
CHIHC sur les métiers hospitaliers et les 
prises en charge lourdes nécessitant un 
hébergement et/ou un plateau technique. 
Aujourd’hui, le service des urgences, comme 

certaines consultations spécialisées, est engorgé par la prise en charge 
de pathologies bénignes, avec des temps d’attente très longs pour 
certains rendez-vous. La future Maison médicale peut être également 
un bon moyen de fixer sur le bassin des médecins spécialistes, dans 
des secteurs en souffrance : psychiatrie, cardiologie, gastro-entérologie, 
pneumologie…

MUTUELLE POUR TOUS :  
faciliter l’accès à l’information et aux soins

Pour améliorer l’accès 
à une complémentaire 
santé pour tous les 
administrés, le Centre 
Communal d’Action 
Sociale (CCAS) de 
Pontarlier, en partenariat 
avec l’Association 
ACTIOM, propose 
aux Pontissaliens de 
bénéficier du dispositif  
« Ma Commune Ma Santé ». 

Vous n’avez pas de complémentaire santé 
ou votre employeur ne la prend pas en 
charge ? Vous souhaitez simplement étudier 
le rapport qualité/prix de votre contrat 
actuel ? Des permanences d’informations et 
de conseils gratuits sont ouvertes tous les 
jeudis sur rendez-vous au 03 81 46 51 36.

 À SAVOIR    

La Maison médicale ouvrira ses portes en 2019 

La parole à :  
Marie-Hélène 

BEVALOT,  
Directrice de la Clinique Saint-Pierre

Au-delà du Cabinet 
médical éphémère et 
de la future Maison 
médicale, qui ouvrent à 
court et moyen termes 
de nouvelles possibilités 
en médecine de ville, 
notre préoccupation est de pouvoir assurer 
un suivi global des patients les plus fragiles 
sur notre territoire, notamment pour 
sécuriser leur retour à domicile après des 
soins en institution.

La parole à :  
Lydie LEFEBVRE,  

Secrétaire de la CGT Pontarlier et 
représentante du personnel du CHIHC

La situation actuelle 
appelle à la plus 
grande vigilance, car le 
manque de médecins 
généralistes mais 
surtout de spécialistes 

pourrait entraîner le transfert de certaines 
disciplines et de leurs patientèles vers d’autres 
territoires ; avec le risque de voir des services 
ou des institutions de santé fermer  
à Pontarlier.

03 81 46 51 36
Prenez RDV pour un conseil gratuit
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LONGS TRAITS-PLANCHANTS • CÔTÉ LARMONT • CASTORS-BOIS DE DOUBS • CENTRE • LA CHAPELLE

Vers un nouveau modèle de Démocratie Locale !

• Handicap auditif et boucles 
magnétiques - Élargir le réseau 
des sites municipaux équipés 
Après les salles de spectacle 
pontissaliennes disposant déjà d’un 
système intégré, ce sont trois services 
d’accueil au public qui sont dotés 
de boucles à induction magnétique 
mobiles (BIM) : l’Hôtel de Ville, le 
Centre communal d’action sociale et la 
Médiathèque municipale. Les personnes 
malentendantes peuvent ainsi distinguer 
l’information utile du bruit parasite ambiant. 
Les agents d’accueil formés s'expriment 
au travers d’un micro relié à la BIM. 

• Ateliers annuels de sensibilisation 
au handicap pour les scolaires  
En octobre dernier, 53 élèves de CM2 
des écoles Cyril Clerc et Pergaud ont 
bénéficié d’une intervention en école 
et d’une journée de sensibilisation 

au complexe des Capucins, sur la 
base d’ateliers (simulation en fauteuil 
roulant, témoignages de travailleurs de 
l’UNAP, marche avec yeux bandés…). 
Les associations locales toujours très 
impliquées : APF, FNATH, Sourds et 
Malentendants, Valentin Haüy et ADAPEI, 
étaient mobilisées aux côtés de la Ville de 
Pontarlier.

• Acquisition de sanitaires mobiles 
pour personnes à mobilité réduite, 
pour mise à disposition du public lors 
d’événements.

L’accessibilité à 
Pontarlier, des actions 
au quotidien ! 

Comment transmettre vos 
questions/suggestions ?
Le Conseil Inter-Quartiers est l’une des portes d’entrée 
de la Mairie dans vos quartiers. Transmettez vos questions 
aux conseillers, ces derniers les retranscriront dans un formulaire 
spécifique qu’ils soumettront à la collectivité et reviendront vers 
vous avec des réponses. Vous souhaitez prendre contact avec 
l’un de vos conseillers ? Adressez-lui un courriel : conseil-
interquartiers@ville-pontarlier.com, vous serez redirigé vers  
le conseiller le plus proche de votre secteur.

Le saviez-vous ?
Créés par la loi du 27 février 
2002, les conseils de quartier 
sont des structures qui associent 
les habitants d’une ville à la 
décision politique. À Pontarlier, 
en 2009, leur création procède 

d’une démarche volontaire dont l’intérêt est de 
favoriser la participation des citoyens au débat 
démocratique. En 2017, le Conseil Inter-Quartiers, 
véritable relais entre la Mairie et les habitants, 
poursuit le même objectif : faciliter les relations 
entre population et élus, en permettant aux 
citoyens de s’exprimer et d’agir concrètement.

Après trois années r iches 
en projets, les Conseillers 
Inter-Quartiers de Pontarlier 

achèvent leur mandat (2014-2017) 
et ouvrent la voie à une nouvelle 
expérience de démocratie locale de 
proximité.
Soucieux de faire connaître les 
préoccupations quotidiennes des 
habitants et d’améliorer la vie de 
leurs quartiers, les Conseillers Inter-
Quartiers ont souhaité, en accord 
avec la Municipalité, renouveler 
les objectifs et le fonctionnement 

interne de cette instance citoyenne 
créée pour rappel en 2009. En 
concertation avec la Collectivité, sous 
l’égide d’Isabelle Narduzzi, Adjointe 
en charge de la Communication, 
des Relations publiques et de la Vie 
des quartiers, un nouveau modèle 
de Démocratie Locale a été élaboré 
avec les conseillers sortants. Fondée 
sur la mise en place d’une écoute 
de proximité des habitants et un 
traitement plus efficace des questions 
et priorités, cette organisation sera 
testée pendant un an.

Une instance au fonctionnement 
et à l’accès simplifiés, au service 
des habitants dans les quartiers

Auparavant rattachés expressément 
à l’un des 5 Inter-Quartiers de la ville, 
les conseillers formeront désormais 
une seule et même équipe, resserrée, 
composée d’une vingtaine de volontaires 
qui représenteront tout le territoire, sans 
distinction de quartier.
Ainsi, Les Conseils Inter-Quartiers 
deviennent tout simplement  
« Le Conseil Inter-Quartiers ». Cette 

assemblée sera le carrefour par lequel 
transiteront des informations montantes et 
descendantes, ainsi que toutes questions 
et/ou suggestions formulées par les 
habitants. 
Trois grandes réunions par an seront 
organisées en présence de Monsieur 
le Maire, notamment afin de traiter les 
questions des habitants relevées par les 
Conseillers Inter-Quartiers. 
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Conseil Inter-QuartiersLe 

Qui sont vos conseillers ?
Sont à votre écoute : Patrick BEDOURET, Gabriel BEZ, 
Roger BOREY, Pascal CHERON, Jean DODANE,  
Jacques FERRY, François JAVAUX, Robert LECLERC, 
Stéphane LEMEL, Joëlle LOUIS-JACQUET,  
Monique MAILLARD, Christiane MARTIN, Louis MAYET, 
Daniel PATOIS, Nicolas PETER, Myriam ROGEBOZ, 
Armand ROTA, Jean-Pierre SAILLARD, Michelle SCHMITT, 
Marie-Emmanuelle SERRA et Christiane VUEZ.

 sur www.ville-pontarlier.fr et  
contactez vos conseillers par courriel :  
conseil-interquartiers@ville-pontarlier.com

la parole au ciq / citoyenneté
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RÉFECTION DE LA RUE DE LA GARE,
SUPPRESSION DES PAVÉS 
Afin de minimiser la gêne à la circulation 
et l’impact sur l’activité économique, ce 
chantier a été coordonné en amont avec 
les commerçants riverains, puis s’est dé-
roulé en majeure partie sous circulation. 
La réfection des trottoirs et de la chaussée 
a été réalisée en septembre-octobre, avec 
successivement la dépose et la repose des 
dalles en granit, le décapage de la chaus-
sée et le remplacement des pavés par un 
revêtement bitumé. Les pavés seront stoc-
kés et réutilisés sur d’autres opérations.
Coût de l’opération : 73 000 € 

LA RUE DE LA HALLE, 
L’ABOUTISSEMENT DU 
RÉAMÉNAGEMENT DU CŒUR DE VILLE
Les travaux de réfection de cette rue et 
de ses abords marquent l’achèvement 
du réaménagement urbain initié en 1995. 
Décomposé en 4 zones, le chantier concer-
nait la rue de la Gendarmerie, la rue du 
Bastion et la rue de la Halle (parties haute 
et basse). La réfection s’est déroulée dans 
les délais impartis avec une livraison dé-
but août. Concrètement, les surfaces des 
cheminements piétons ont été élargies et  
traitées en dallage de granit, un large par-
vis a été créé devant l’entrée du Théâtre, 
mettant en valeur l’édifice. Les aligne-

ments de chaussées ont permis la mise 
aux normes de la largeur des trottoirs 
(1,40 m min.) L’éclairage LED parachève la 
mise en lumière de cette rue. 
Coût de l’opération : 430 000 €

LE ROND-POINT DU PONT DES 
GRANGES, LA SÉCURISATION 
DES FLUX DE CIRCULATION AU 
SUD-OUEST DE PONTARLIER
Réalisé en concertation avec les services 
de l’État (DIR Est), cet ouvrage très atten-
du a été mené principalement sous circu-
lation malgré l’abondance du trafic, et ce 
pendant la période estivale. Il s’achèvera 
courant décembre, avec la suppression 
d’une ligne électrique et les plantations 
des abords. Le carrefour réaménagé entre 
la D 47 et la RN 57 facilite le lien entre le 
quartier Chapelle-Charpillot et le cœur de 
ville en toute sécurité, les véhicules et les 
piétons pouvant s’insérer aisément dans 
le flux de la circulation. En service depuis 
quelques semaines, les usagers concer-
nés ont déjà fait part de leur satisfaction, 
l’objectif de sécurisation étant pleinement 
atteint. 
Coût de l’opération : 383 000 €

LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE, 
UN ESPACE COMPLÈTEMENT RÉNOVÉ 
POUR UN MEILLEUR ACCUEIL
La Médiathèque a bénéficié cet été de la 
dernière phase de travaux. Après les sec-
teurs audiovisuel et jeunesse en 2015, 
puis le secteur adulte en 2016, c’était au 
tour du hall, des paliers et des bureaux 
administratifs d’être réaménagés. Fermée 
au public pendant les travaux cet été, la 
Médiathèque a rouvert ses portes mi-sep-
tembre. Éclairage, acoustique, cloisons, 
faux plafonds, toilettes, mobiliers… ont 
été revus et mis en conformité pour le 

plus grand confort des usagers et agents 
d’accueil.
Coût de l’opération : 100 000 €  
(sans le mobilier)

ÉCLAIRAGE DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS ET MISE  
AUX NORMES FÉDÉRALES
En 2017, les gymnases du Larmont et 
Charles de Gaulle ont bénéficié d’une ré-
fection de l'éclairage de leur plateau spor-
tif avec passage à la technologie LED. Les 
clubs de basket et handball notamment 
pourront ainsi moduler le niveau d’éclai-
rement selon les normes imposées par les 
fédérations.
Coût de l’opération : 73 900 €

TRAVAUX RÉCURRENTS 
DANS LES ÉCOLES,
TRAITEMENT ACOUSTIQUE  
ET CHANGEMENT DES FENÊTRES
Trois salles de classe au sein de l’école 
primaire Joliot-Curie bénéficieront de tra-
vaux d’amélioration de l’acoustique fin 
2017. Un programme de remplacement 
des fenêtres concernera cette année pour 
l'essentiel, les écoles Péguy (rez-de-chaus-
sée) et Cordier (cage d’escalier).
Coût de l’opération : 60 000 €

MAIS ÉGALEMENT : 
L’extension du réseau de vidéoprotection 
fin 2017 avec la pose de caméras supplé-
mentaires rue de l’Industrie et sous la 
Halle Émile Pasteur (coût : 30 000 €) / La 
mise en conformité, selon les exigences 
Vigipirate, de la clôture de la gendarme-
rie, rehaussée et équipée de portails auto-
matiques en novembre (coût : 44 400 €) / 
L’enfouissement de la ligne 63 000 volts 
Pontarlier-Bonnevaux entre la rue Ampère 
et le secteur des Accrues cet automne, en 
collaboration avec les services RTE…
Autres travaux : L’amélioration de l’isola-
tion des locaux du Dojo, avec la création 
de faux plafonds dans les salles de lutte 
et de judo.
Coût de l’opération : 77 000 €

Et retrouvez en détail les projets de la 
Halle Émile Pasteur et de la Place Henri 
Becquerel pages 8 et 9 de ce journal. 

Le point sur  
les travaux
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vie associative

Partez à la découverte 
de la musique évolutive avec Vol’ut !

 L’ASSOCIATION VOL’UT  est un ensemble musical composé de professeurs du 
Conservatoire à rayonnement communal Élie Dupont de Pontarlier. Créé en 2015, 

Vol’ut compte aujourd’hui 20 membres actifs, tous musiciens professionnels.

FAIRE PLAISIR EN SE FAISANT PLAISIR !
Né de l’envie de jouer, rassembler et faire décou-
vrir une passion, l’ensemble Vol’ut propose un 
voyage musical évolutif et surprenant qui défie 
les codes des ensembles traditionnels.
L’originalité de Vol’ut réside dans son mode de 
fonctionnement innovant et modulable. La vo-
lonté des musiciens est de faire découvrir et 
rendre toute musique accessible à n’importe 
quel public. Tantôt en duo, en quatuor ou en for-
mation musique de chambre, Vol’ut entraîne le 
mélomane, novice ou aguerri, d’une œuvre à une 
autre, du baroque au romantique ou de Telemann 
à Piazzolla… Lors d’un même concert, la forma-
tion musicale évolue ; d’un solo de guitare calme 
et confidentiel, par exemple, à un ensemble de 
cuivres éclatant. L’association surprend ainsi son 
auditoire par des sauts dans des époques et des 
styles différents.
Cette formation invite le public à la découverte 
d’œuvres de qualité, dans le cadre de concerts 
décalés, sans être élitistes, dans un contexte sou-

vent plus intimiste que celui des grandes salles 
de spectacle.
L’avantage de cet ensemble est qu’il propose, le 
temps d’une soirée, une multitude de répertoires, 
d’époques et d’instruments différents. La mu-
sique est vaste et nous sommes conscients que 
chacun n’est pas sensible aux mêmes choses. 
Notre objectif est que chaque personne reparte 
en ayant apprécié un ou plusieurs moments mu-
sicaux, précise Jean-Yves Aebischer, président.

JOUER, MAIS PAS SEULEMENT…
Faire découvrir la musique de manière originale 
au grand public est certes la vocation première 
de Vol’ut, mais l’association a plus d’une corde 
à son arc. 
En complément de l’organisation de concerts, 
l’association propose également d’inviter 
d’autres musiciens ou chanteurs mais aussi des 
artistes issus d’autres formes d’art comme des 
sculpteurs, des conteurs ou encore des peintres 
qui s’expriment tout au long du concert. Pas 
moins de 19 artistes se sont joints à Vol’ut depuis 
la création de l’ensemble.
Enfin, Vol’ut soutient d’autres groupes musicaux 
par la production de concerts. C’est ainsi qu’en 
mars 2017 l’ensemble de saxophones Equinox a 
rejoint la programmation des Concerts du Lavoir 
à Pontarlier. ●

 Coordonnées 

 Vol’ut 

Jean-Yves 

Aebischer  

Président
5, rue Maréchal 
Joffre
25300 PONTARLIER
Tél. : 06 07 97 88 85
Courriel : aebischer.
consultant@
wanadoo.fr 
Page Facebook :  
https://www.
facebook.com/
ensemblevolut

AGENDA

Actuellement, l’ensemble Vol’ut se produit surtout  
à Pontarlier avec deux concerts par an mais rayonne 
également dans toute la Franche-Comté. 
Vol’ut proposera un concert autour du compositeur 
Darius Milhaud, dans le cadre de l’Année de  
la commémoration de la Première Guerre mondiale, 
en automne 2018.
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agenda

Retrouvez l’ensemble des animations dans votre 
plaquette « Rendez-Vous Animations », distribuée tous 
les mois dans votre boîte aux lettres et disponible en 
mairie et à l’Office de tourisme ainsi que sur Internet. 

Liste non exhaustive sous réserve de modifications.

Manifestations, cérémonies, 
expositions, conférences…

MUSIQUE THÉÂTRE SPORT ÉVÉNEMENT

actualités
de décembre 2017  

à avril 2018

DÉCEMBRE
JUSQU’AU 30 DÉC.

Un souffle en équilibre 
Exposition

Médiathèque municipale

JUSQU’AU 16 DÉC.

3 expositions temporaires 
Maison du cinéma et de l’image

DU 30 NOV. AU 6 DÉC.

Coups de cœur  
Exposition de photographies

Chapelle des Annonciades

VENDR. 1ER

Murder Party
Musée Municipal

DU 8 AU 24 

Marché de Noël
Rue de la République, place 
d’Arçon, place Saint-Pierre

DU 8 AU 30 

Salon d’hiver  
des Amis des arts

Chapelle des Annonciades

DU 9 DÉC. 2017  
AU 29 JANV. 2018

Larmont insolite  
Exposition du concours photo

Musée Municipal

DIM. 10 

Concert de Noël
Église Saint-Pierre

 

JEUDI 14 

Théâtre – Edmond
Scènes du Haut-Doubs
Théâtre Bernard Blier

MARDI 19

Cérémonie d’accueil des 
nouveaux habitants

Hôtel de Ville

MARDI 19 

Audition de clarinette
Conservatoire Élie Dupont

JANVIER
SAM. 6 

La Soirée des talents 
Soda Magazine

Théâtre Bernard Blier

FÉVRIER
JEUDI 8 

Théâtre - Oui !
Scènes du Haut-Doubs
Théâtre Bernard Blier

21, 24 ET 25 (À confirmer)

Tour de ski
Larmont, Malmaison

24 OU 25 (À confirmer)

Carnaval 
au centre-ville

MARS
JEUDI 8 

Théâtre  
Le Mariage de Figaro
Scènes du Haut-Doubs
Théâtre Bernard Blier

DU 19 AU 26 

10e Festival de cinéma 
d’animation

Théâtre Bernard Blier

DU 30 MARS AU 2 AVR.

Championnat  
de France de Tarot

Complexe des Capucins 
et espace René Pourny

AVRIL
MERCR. 4 

Théâtre - Les Faux British
Scènes du Haut-Doubs
Théâtre Bernard Blier

JEUDI 26 

Théâtre - Aimez-moi
Scènes du Haut-Doubs
Théâtre Bernard Blier

« Le 7e art demeure un continent à explorer, à apprivoiser, 
à cultiver ! Plus que jamais ! » Patrick Colle, président du 
ciné-club
Imaginée par le ciné-club Jacques Becker et inaugurée le 16 dé-
cembre 2016, la Maison du cinéma et de l’image est une invitation à 
la découverte de l’univers cinématographique et photographique, ainsi 
qu’à l’éducation par l’image.
Des expositions permanentes y prennent vie et retracent les débuts du 
cinéma, son histoire, grâce à des objets et documents d’époque, mais 
également grâce à la représentation de personnages emblématiques 
tels qu'Émile Reynaud, illustre créateur du théâtre optique et à l’origine 
des premiers dessins animés du cinéma. 
La Maison du cinéma accueille régulièrement des expositions tem-
poraires et réserve ses mercredis ainsi que plusieurs jours pendant 
les vacances scolaires à des ateliers d’initiation au cinéma (enfants à 
partir de 6 ans) : découverte du cinéma d’animation, animation en pâte 
à modeler, animation en papier découpé, effets spéciaux au cinéma...
Un nouveau lieu culturel inédit à Pontarlier qui propose un programme 
d’animations de qualité à ne pas manquer !

 6, rue Jean Jaurès 25300 PONTARLIER - Tél. : 03 81 69 12 63  
Courriel : cineclubjacquesbecker@orange.fr  
Site Internet : www.ccjb.fr et  L'Atelier Magique

 LES HORAIRES D’OUVERTURE DE L’ATELIER MAGIQUE : 

•  Mercredi, vendredi et samedi de 14h à 17h30.
Ouverture le jeudi matin pour les groupes sur  
demande.
Entrée gratuite, ateliers sur réservation. 

L’atelier magique, 
Maison du cinéma 
et de l’image

À NE PAS MANQUER !
DÈS LE SAMEDI 2 DÉCEMBRE 

(JUSQU'AU 31 MARS 2018) 
Marchés d'hiver 

Installés sous la Halle Émile Pasteur à Pontarlier.
Un sac tissu personnalisé offert aux premiers clients 

de ce Marché d'hiver le 2 décembre  !
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Ce fut un bel été... Un été 
dynamique et festif comme 
nous les aimons à Pontarlier

Car cette année la fête était partout, 
et partout elle a connu un formidable 
succès :

Au centre-ville, pour la Fête de la Mu-
sique, puis place d’Arçon pour le tradi-
tionnel pique-nique pontissalien..., sur 
la plaine Pourny pour la fête foraine de 
la Saint-Pierre puis pour le champion-
nat de France de Pétanque..., au Grand 
Cours pour la troisième édition de la 
Ponta'beach, événement convivial et 
fédérateur, qui mêle animations spor-
tives, culturelles et ludiques dont la re-

nommée va grandissant, et pour le bal 
du 13 juillet..., au château de Joux pour 
une saison culturelle plus variée que ja-
mais..., au cœur du massif du Larmont 
et sur le site du Gounefay, où la Fée Verte 
et la neuvième fête (et randonnée) de 
l’Absinthe avaient cette année élu do-
micile pour la plus grande joie des deux 
mille participants... et enfin place des 
Casernes Marguet, où le concert des Es-
tivales clôturait dans une ambiance de 
folie ce formidable été...

 Alors certes, une météo particulière-
ment clémente a sans doute contribué 
au succès de toutes ces manifestations 
estivales. Mais sans une alchimie par-
faite (et typiquement pontissalienne) 

entre des services municipaux et inter-
communaux dont le professionnalisme 
est reconnu de tous, des associations 
dont la disponibilité et le dynamisme ne 
sont plus à démontrer et des élus dési-
reux de mettre tout cela en musique, un 
tel enchaînement de festivités ne pour-
rait vous être offert...

 Plus que jamais, nous avons besoin 
de ces moments de joie, de convivialité 
et de fraternité si précieux. Et malgré un 
contexte budgétaire contraint et des me-
sures de sécurité de plus en plus lourdes 
pour les organisateurs, vous pouvez être 
assurés de notre volonté à tous de faire 
en sorte que ces moments festifs per-
durent, le plus longtemps possible...

Pour le retour de la consigne
À Pontarlier comme ailleurs, le 

quotidien est souvent gâché par la dé-
couverte, dans l’espace urbain comme 
dans la nature, de déchets sauvages qui 
ont un impact négatif considérable sur 
l’environnement. La place de ces dé-
chets est dans les poubelles qui ne sont 
pas rares ou pour les plus encombrants 
dans les lieux de traitement appro-
priés. Pourtant malgré les nombreuses 
actions de sensibilisation et d’éduca-
tion, ils sont encore trop nombreux les 
négligents, les inconscients et les inci-
viques qui abîment le bien commun. 

Des citoyens ont décidé de réagir et 
ont organisé des opérations de nettoyage. 

L’initiative est réconfortante et elle doit 
être soutenue car la réponse efficace 
aux gestes d’incivisme ne peut être 
que collective. Mais c’est un travail de 
titan ou plutôt de Sisyphe et cela ne 
saurait suffire. La collectivité aussi doit 
répondre ! Ne serait-ce que parce que 
réparer les dégâts a un coût et que les 
moyens consentis pour le nettoyage 
manquent sans doute ailleurs. 

Alors que certains voudraient plus 
de sanctions et de répression, nous 
proposons plutôt d’aller au bout de la 
logique incitative (qui sera bientôt le 
principe de collecte des ordures mé-
nagères) en renouvelant l’idée de la 
consigne. On pourrait imaginer, en par-

tenariat avec les hypermarchés notam-
ment, différents collecteurs sur le ter-
ritoire où, en contrepartie du dépôt de 
bouteilles en verre, en plastique ou de 
canettes en aluminium, on pourrait ob-
tenir des bons d’achats dont la somme 
serait fonction du poids. Ce qui serait 
collecté ne se trouverait pas abandon-
né dans la nature et serait efficacement 
recyclé et, avec ses bons d’achats, le 
consommateur y trouverait aussi son 
compte ! D’autres, en France et en Eu-
rope, tentent l’expérience, pourquoi pas 
nous ? 
KARINE GROSJEAN
CLAUDE DEBRAND
LILIANE LUCCHESI

Pour une politique durable 
en matière d’eau 

Les élus Pontarlier-Écologie veulent 
ici revenir sur la question de l’eau et 
insister pour que soit mise en œuvre 
une politique très volontariste afin de 
mettre la population à l’abri de pénu-
ries qui deviendront récurrentes. La 
situation critique de l’alimentation en 
eau potable à Pontarlier n’est pas le 
fruit du hasard. La crise climatique ré-
vèle de façon criante les insuffisances 
des politiques menées depuis des dé-
cennies en matière de gestion des res-
sources aquatiques. Une urbanisation 
délirante au surplomb de la nappe de 
l’Arlier a réduit à 20 % la surface de la 

zone sur laquelle il est possible de re-
chercher de nouveaux puits ! En a-t-on 
fini avec l’étalement urbain, également 
nocif pour la biodiversité ? Non. Il est 
envisagé de le poursuivre. 

Il est, surtout, indispensable de ré-
duire la demande en eau potable. On 
estime, en France, la consommation 
quotidienne d’eau potable d’un habi-
tant entre 110 et 150 litres. Qui boit, ou 
utilise pour la cuisine, plus de 100 litres 
par jour ? L’essentiel de l’eau potable, 
en intérieur, passe dans les WC, le net-
toyage des sols, le lavage du linge, tous 
usages qui pourraient utilement être 
effectués au moyen de l’eau pluviale. 
Installer les doubles systèmes de circu-

lation de l’eau dans les immeubles exis-
tants nécessitera beaucoup de temps et 
de moyens financiers, bien sûr. Ce n’est 
pas une raison pour ne pas commencer. 
À ce titre, les immeubles communaux 
pourraient servir d’exemples. Surtout, 
aucune construction nouvelle ne de-
vrait être autorisée sans qu’elle soit 
munie d’un tel système. En prend-on 
le chemin ? On vient d’inaugurer une 
belle halle, en bois de chez nous, avec 
une grande toiture qui envoie ses eaux 
de pluie dans la rivière. Au printemps, 
on arrosera les fleurs du Grand Cours 
avec l’eau potable !
GÉRARD VOINNET
CÉCILE HOUDELOT
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tribunes libres

GROUPE MAJORITAIRE
PONTARLIER, PASSIONNÉMENT !

GROUPE SOCIALISTE
OSONS PONTARLIER AUTREMENT 

GROUPE ÉCOLOGISTE
PONTARLIER-ÉCOLOGIE 






